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Pharmacien ! 

…. Et maintenant?

WE ARE SOCIAL!
• Curalia
• Start@curalia
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Pharmacien ! … Et maintenant?

1) Attestation provisoire de diplôme

Après la proclamation …
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Pharmacien ! … Et maintenant?

2) VISA
Visa : Reconnaissance comme Pharmacien en 
Belgique et inscription au SPF Santé Publique

Procédure centralisée : 

• Données transmises par l’université au SPF
• Visa envoyé à l’adresse liée au Numéro 

National. Si pas de Numéro National, adresse 
communiquée par l’Université

• Données du Visa ensuite communiquées à 
l’Ordre National des Pharmaciens
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Pharmacien ! … Et maintenant?

3) Inscription Ordre des Pharmaciens

• OBLIGATOIRE pour travailler en officine et pour 
la spécialisation hôpital et biologie clinique 

• Gratuit jusqu’au 31/12/2020
• Demande d’inscription à introduire EN LIGNE. En 

fonction de votre fonction (titulaire, adjoint, 
remplaçant) et de votre adresse, le site adressera 
votre demande à la province adéquate.
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Pharmacien ! … Et maintenant?

3) Inscription Ordre des pharmaciens
Inscription officielle confirmée après réunion du 
Conseil Provincial !!
QUAND? 

 Liège : jeudi 10 septembre
 Bruxelles-Brabant Fr : jeudi 10 septembre
 Luxembourg : lundi 7 septembre
 Hainaut : mercredi 9 septembre
 Namur : jeudi 10 septembre (inscription 8/9)
 Brussel-Vlaams Brabant : mardi 22 septembre

ILLEGAL de travailler comme PHARMACIEN avant que 
l’ordre n’aie confirmé votre inscription
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Pharmacien ! … Et maintenant?

3) Inscription Ordre des Pharmaciens

• DEMANDE D’INSCRIPTION EN LIGNE 

• A télécharger absolument: 
 Attestation provisoire de diplôme
 Copie de la carte d’identité
 Extrait de casier judiciaire

Et de préférence aussi ….
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Pharmacien ! … Et maintenant?

Le formulaire d’inscription à l’INAMI (P96)
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Formulaire P96

• A faire remplir par l’ordre
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Pharmacien ! … Et maintenant?

4) Inscription INAMI & Adhésion convention

Pourquoi ?

• Inscription pour être reconnu comme Pharmacien 
par l’INAMI

• Adhésion à la convention Pharmaciens-mutuelles:
– Acceptation des règles de l’INAMI
– Automatique avec l’inscription (P96)
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Date +votre
signature

Rempli par 
Curalia
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Pharmacien ! … Et maintenant?

4) Inscription INAMI & Convention
Travail comme Adjoint/titulaire : Remplir le formulaire 
« Modifications dans la composition d’une équipe 
officinale » 
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Pharmacien ! … Et maintenant?

4) Inscription à l’INAMI: pour qui ?

• Pharmacien d’officine: OBLIGATOIRE
– Officine publique ou hospitalière

– Titulaire, adjoint ou remplaçant

– Employé ou indépendant

• Spécialisation Pharmacien d’hôpital et Biologie 
clinique : 

stages, gardes = prestations 

• Autres spécialisations: «Toujours prêt», 
ça ne coûte rien et ça peut rapporter GRO$
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Pharmacien ! … Et maintenant?

Adhésion à la convention INAMI 

Droit au « statut INAMI» du pharmacien

Et plus encore …..



‐ 14 ‐

Pharmacien ! … Et maintenant?

5. Statut INAMI

Versement par l’INAMI chaque année:

• Montant (2020) : 
Temps plein (38H/sem) : 3.068,44 EUR
¾ temps (28H/sem) : 2.301,33 EUR
½ temps (19H/sem) : 1.534,22 EUR

• Sur un contrat d’assurance vie répondant à une 
législation spécifique : «Contrat INAMI»  
(Convention Sociale de Pension) pour vous 
constituer un capital pension
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Pharmacien ! … Et maintenant?

5. Statut INAMI

Qui ? Pharmacien d’officine (hospitalière) ou 
biologiste

Conditions:

• Avoir signé la convention au 1 janvier de l’année 
des prestations*

• Avoir travaillé au moins 939H par an (en moyenne 
19H par semaine)*

• Avoir un contrat INAMI et suivre la procédure 
l’année suivante

* Sauf l’année du diplôme
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Pharmacien ! … Et maintenant?

Année du diplôme (2020):
Proportionnalité 

des prestations exigées 
du montant payé 

Concret: 
+ un mois de travail temps plein = 250 EUR 
SI VOUS ETES EN ORDRE !! 

+ Prestations ? Tout, y compris job student
et stages de spécialisation biologie clinique 
et hôpital (même non rémunérés)

En fonction du 
nombre de mois
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Pharmacien ! … Et maintenant?

Comment cela se passe
• Inscription & convention INAMI: quand vous 

commencez à travailler
• Contrat INAMI en ordre (une seule fois)
• Prestations en 2020
• 2021: procédure informatisée, basée sur: 

1. votre contrat INAMI 
2. votre situation 
3.vos prestations

Paiement fin 2021  
• Répété chaque année !

Suivi et vérification 
très importants
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6. Contrat INAMI
Législation spécifique : 

• Utilisation des primes en deux parties :
- 90% épargné pour la pension (> 67 ans) 
- 10% pour compléter la sécurité sociale pendant que 
vous travaillez

•Alimenté par :
- l’INAMI
- Vous: possibilité (pas obligation) de versements 
fiscalement déductibles : LE TOP au niveau fiscal, y 
compris pour TOUS les pharmaciens conventionnés.

CHECK SITUATIONPharmacien ! … Et maintenant?
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Pharmacien ! … Et maintenant?

6. Contrat INAMI 
• Deux parties :

- 90% épargné pour la pension (> 67 ans …)
Attention au rendement financier, fonction de :
- Type de structure: pour qui travaille-t-elle : vous ou elle ?
- Nombre d’intervenants: ils doivent être rémunérés. Au plus 

il y en a, au plus cela coute cher 
- Taux garanti et frais : les deux sont importants

- Taux : (très) bas actuellement.  Si taux fixe du versement jusqu’à la fin 
du contrat, le rendement sera faible jusqu’à la fin

- Frais : impact positif d’un taux plus élevé plus important que l’impact 
négatif de frais plus élevés 
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Pharmacien ! … Et maintenant?

6. Contrat INAMI 
• Deux parties :

- 90% épargné pour la pension (> 67 ans …)
- 10% complément à la sécurité sociale pendant 
votre activité professionnelle
Attention aux frais (20% ???) 
et au contenu des garanties: assurance faillite, compensation 
en cas de maternité limitée aux indépendantes, … 
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Statut INAMI:
Proposition Curalia

• Contrat d’assurance :
+ Taux d’intérêt adaptable chaque année.
+ Nouveau taux appliqué à toute l’épargne
+ Rendement suit l’évolution du marché

• Taux appliqué en 2020 : 1,00% NET (2019: 1,75%)

• Solidarité: 
+ Incapacité de travail: indemnité versée sur votre 
compte bancaire: couverture  dès maintenant en cas 
d’incapacité de plus de 30 jours, 
+ Invalidité: constitution du capital à votre place
+ Décès: capital complémentaire versé aux héritiers, 
+ Maternité: prime versée sur le contrat
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• Expérience inégalée: gère le plus de contrats INAMI
• Suivi administratif complet:  

- de l’inscription à l’INAMI jusqu’au paiement du capital 
- possibilité de donner mandat pour défendre vos intérêts 

• Simple :
 Pas d’intermédiaire, un seul interlocuteur en direct avec vous 
 Pas de bonus ni de commission

• Objectif de l’association mutuelle: capital pension le plus 
élevé possible pour les membres.
Rendement moyen au dessus du marché: 3,58% (20 ans).

• Une organisation du monde pharma qui connait votre 
métier et les évolutions : pharmacien de référence, …

CHECK SITUATIONStatut INAMI: les + de  Curalia
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Pharmacien ! … Et maintenant?

7. Assurance responsabilité civile 
professionnelle (+ protection juridique)

55 EUR /an
• Contrat collectif PHARMACIEN Curalia, adapté  

à la profession (Soins Pharmaceutiques, PMI, 
substitution, livraison en cas de pandémie…)

• But: couvrir les dommages occasionnés à des 
tiers dans l’exercice de sa profession
MEME LES EMPLOYES !!! 
(et même pendant une spécialisation)
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Pharmacien ! … Et maintenant?

8. Autres

• Assurances : Auto, Incendie, RC familiale, 
Hospitalisation (244 EUR/an), Europ assistance, …

Curalia vous offre :
- L’assurance PJ si vous souscrivez votre assurance 

auto avant la fin de l’année 
- Votre assurance RC familiale (+PJ) si vous 

souscrivez l’assurance incendie de votre logement 
avant la fin de l’année
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Pharmacien ! … Et maintenant?

8. Autres

• Assurances : auto, incendie, RC familiale, 
hospitalisation (244 EUR/an), Europ assistance, ...

• Mutuelle : affiliation personnelle

• Caisse sociale pour indépendants (AU PLUS TARD 
LE PREMIER JOUR)
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Pour Curalia

• P96 (+ Modifications équipe officinale …)

• Convention Sociale de  pension 
(contrat pour la prime INAMI annuelle) 
– Proposition signée
– Copie carte d’identité
– Déclaration succincte de santé
Par mail (info@curalia.be) ou par poste
(enveloppe jointe) pour tout mettre en ordre
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Pour Curalia

• Formulaire vert ou
www.jesuispharmacien.be

Responsabilité civile professionnelle
Demande de documents INAMI si vous ne 

les avez pas reçu
Demande de rendez-vous avec le conseiller

de votre région

• Autres questions sur les assurances
Auto
Hospitalisation
…
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Des questions ?

Sur les démarches à suivre
www.jesuispharmacien.be 
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MyCuralia



‐ 30 ‐

CONTACTS

• Par téléphone : 02/735.80.55
• Par Fax : 02/735.13.06
• Par mail : info@curalia.be
• Infos complémentaires sur assurances: 

www.curalia.be

Et pour vous aider
pour VOTRE dossier : 

WE ARE SOCIAL!
• Curalia
• Start@curalia
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Une équipe pour vous aider :
Vos conseillers

Liège – Luxembourg
Jordan Van Kessel - 0490/45.70.48
jordan.vankessel@curalia.be

Namur – Brabant wallon 
Thomas Vandecasteele - 0499/62.74.34
Thomas.vandecasteele@curalia.be

Bruxelles
Jérôme Uleyn - 0472/55.67.90
Jerome.uleyn@curalia.be

Hainaut
Lucie De Baere - 0473/13.33.00
lucie.debaere@curalia.be


